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Compte rendu de la réunion de rentrée 2015 du vendredi 11 septembre 2015

Au cours de cette réunion, nous avons abordé les points suivants : 

– Information sur la réforme des programmes de l'école maternelle, le parcours citoyen des élèves et les 
évaluations CE2, des « nouveautés » mises en place pour cette rentrée.

– Calendrier scolaire : à noter, jeudi 5 et vendredi 6 mai 2016 : pont de l'ascension.

– Présentation des classes et des effectifs de rentrée : 79 élèves, 4 classes 
– Mme Bontems.C (vendredi) et M. Berthelot.S : PS MS  17
– Mme Berthelot A.:  GS CP 22
– Mme Martin E : CE1 CE2 23
– Mme Jozon C (remplacement de Mme Morançais) et Mme Bontems.C (jeudi) : CM1 CM2 17
– Les GS décloisonnent avec la classe maternelle de 10h à 11h (motricité) et de 15h30 à 16h30(arts visuels).
– Les CE2 décloisonnent  avec les CM les mardis et jeudis après midi (géographie et sciences).
– ATSEM : Mme Berthiaux M. et EVSI : Mme Plateaux V.

– Les Activités Pédagogiques Complémentaires ont lieu sur le temps des NAP. Ces activités (soutien scolaire, 
méthodologie et projet d'école) sont facultatives et les familles concernées seront prévenues par courrier. 

– Présentation du RASED  (réseau d'aide) de Toucy.
– L'enseignement de l'anglais, conformément aux programmes, sera assuré dans toutes les classes élémentaires 

avec mise en place de décloisonnements.
– Trente séances d' EPS sont prévues au gymnase de Montillot. Toutes les classes sont concernées.
– Un projet  avec la piscine d'Avallon se déroulera du 06 au 24 juin (2 séances par semaine pour toutes les 

classes du CP au CM2). 
– Le Club Informatique d'Asquins interviendra dans l'école avec les cycle 3 pour la préparation de B2i.
– A noter également la participation de l'école aux opérations « Grande lessive » (Arts) et « incorruptibles » 

(littérature).

– Rappel sur les courriers et informations de l'école  à signer impérativement.
– Absences et retards : Prévenir l'école si votre enfant est absent (répondeur) et accompagner votre enfant 

jusqu'à sa classe en cas de retard. Cette année, mise en place d'un suivi individuel.
– Présence de poux : surveiller la tête de vos enfants régulièrement ; si besoin, traiter.
– Présentation des actions organisées par la coopérative scolaire : vente de gâteaux, calendriers, marché de 

Noël, photos scolaires, spectacle jeune public, loto des parents et kermesse de fin d'année.
– Élections des délégués des parents d'élèves au conseil d'école le vendredi 09 octobre, chaque famille sera 

informée par courrier de l'organisation et des modalités du scrutin. Si vous souhaitez être candidat, merci de 
contacter rapidement le directeur.

– Olivia Auffray, directrice du service périscolaire de la commune de Châtel-Censoir,  présente les NAP,  les 
activités péri-scolaires ainsi que  le service de restauration du midi. Le service de garderie du matin (7h30) 
risque de ne pas être maintenu faute d'un nombre suffisant d'inscrits !

– Règlement intérieur : un exemplaire à signer par les parents et leur enfant sera envoyé à chaque famille à 
l'issue du conseil d'école.

– En conclusion M.Berthelot rappelle que la confiance et le dialogue  sont nécessaires entre parents et 
enseignants. Il souligne que le respect des règles de vie communes est essentiel au bon fonctionnement de 
l'école. Aucune sorte de violence ne sera tolérée et les enseignants comptent sur l'entière collaboration des 
parents pour relayer auprès de leur enfant les bons comportements à adopter à l'école.


